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1.
Synthèse des travaux

1.1 Organisation et présentation des documents

Après l’ouverture de la séance par M. Sami Trimech, Rapporteur chargé de la Question 15/1 et avoir ajouté le document 1/170-S du Pérou au point 3 de l’ordre du jour, celui-ci est adopté par les participants. 

La parole est accordée au BDT pour présenter le Document 1/131 qui informe sur le travail effectué sur la Réforme du Secteur des télécommunications par l’UIT et qui a abouti à une publication en 1995. Le Document 1/130("Tendances des réformes dans les télécommunications 1999") n’a pas été présenté car il l’avait été lors de la séance du 12 septembre sur la Question 13/1.

Le Document 1/162 est présenté par ANATEL - Brésil. Dans le but de combler le fossé du savoir et de la connaissance entre les pays développés et les pays en développement,  ANATEL propose un système national appelé « TEKASYS », une sorte de portail électronique du savoir technologique qui peut participer activement au développement socio-économique d’un pays en rapprochant plus les consommateurs et les producteurs. Le représentant d’ANATEL  a conclu sa présentation en souhaitant l’appui du BDT pour développer ce produit, ce qui permettra d’avoir un réseau mondial de connaissance pour le développement des sociétés dans les pays en développement.

Le Document 1/170 est présenté par INICTEL - Pérou. Le représentant d’INICTEL a présenté un système électronique monté sur place qui a été conçu localement en utilisant les experts nationaux. Ce système peut servir pour la gestion des appels téléphoniques et  pour des cours de formation.

Pour l’accès téléphonique dans les zones rurales, INICTEL a présenté la solution utilisée qui  consiste à connecter les abonnés par des systèmes radio monocanal ou bicanal. Ces systèmes sont également utilisés pour les applications de Télé- Médecine et de Télé- Education dans les zones rurales.

INICTEL en collaboration avec l’UIT participe au projet Centre d’excellence  et en collaboration avec l’OMS, il mène une campagne  de mesures pour effectuer une étude sur les effets de la propagation des ondes électromagnétiques sur la santé.

Le Rapporteur présente le projet de rapport final sur la Question 15/1 (Document 1/118). Ce document résume certaines questions qui se posent en matière de transfert de technologie et d’informatisation et propose diverses politiques et pratiques. Ce rapport est structuré en deux chapitres, le premier traite du transfert et le second de l’informatisation. Après cet exposé, le président de la séance et rapporteur de cette question invite les participants à le considérer et le commenter pour approbation finale. 

1.2 Principaux résultats

Après discussions, les participants ont convenu de ce qui suit:

1) Un travail supplémentaire est requis pour synthétiser encore plus le rapport afin qu’il soit approuvé lors de la prochaine réunion de la Commission d’études 1.

2) Eclaircir certains points du rapport pour éviter les contradictions d’interprétation  notamment les effets du transfert de technologie et d’informatisation sur l’emploi. 

3) Revoir certaines parties du rapport sur la femme et mettre en valeur le rôle de la femme dans le domaine des télécommunications.

4) Faire en sorte que le rapport reflète bien la dépendance des deux concepts : le concept de transfert de technologie et le concept de l’informatisation.

2.
Programme de travail futur

· Un co-rapporteur est demandé par le Rapporteur pour la suite des travaux.

· Approfondir les réflexions des participants en rapport avec le point 1.2 ci-dessus dans le but de finaliser le rapport avant la prochaine réunion des Commission d’études 1.

__________
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